
Les articles définis en français : Le, La, L', Les 
 

Qu'est-ce qu'un article défini ? 
En grammaire française, un article défini est un mot qui précède un nom pour en préciser le 
sens. Il sert à désigner une chose ou une personne en particulier, que le locuteur ou 
l'auditeur connaît déjà. En français, l'article défini se décline selon le genre (masculin ou 
féminin) et le nombre (singulier ou pluriel). 

Les articles définis au féminin et au masculin : 
Les articles définis au féminin et au masculin sont : 

● Le : masculin singulier (ex : le livre, le stylo) 
● La : féminin singulier (ex : la table, la chaise) 
● L' : utilisé devant un mot qui commence par une voyelle ou un "h" muet, qu'il soit 

masculin ou féminin (ex : l'école, l'arbre, l'homme, l'hirondelle) 
● Les : masculin ou féminin pluriel (ex : les livres, les tables) 

Il est important de choisir l'article défini en fonction du genre et du nombre du nom qui suit. 
En effet, en français, les noms sont soit masculins, soit féminins et cela détermine l'article 
que l'on utilise. 

Comment utiliser les articles définis au féminin et au masculin ? 
L'utilisation des articles définis au féminin et au masculin est relativement simple mais il faut 
être vigilant quant au genre des noms qui les suivent. Voici quelques conseils pour bien les 
utiliser : 

1. Choisir l'article en fonction du genre du nom : 
○ Si le nom est masculin, utilisez “le” (au singulier) ou les (au pluriel). Exemple: 

■ Le chat (masculin singulier) 
■ Les hommes (masculin pluriel) 

○ Si le nom est féminin, utilisez “la” (au singulier) ou les (au pluriel). Exemple : 
■ La femme (féminin singulier) 
■ Les filles (féminin pluriel) 

2. L' apostrophe : 
Lorsque le nom commence par une voyelle ou un "h" muet, on utilise “ l' ” au lieu de 
“le” ou “la” pour faciliter la prononciation. 
Exemple : 

○ L'école (féminin singulier) 
○ L'ami (masculin singulier) 

Exemples d'utilisation des articles définis au féminin et au masculin : 

1. Exemple avec un nom masculin : 
○ Le chien est gentil. 

Dans cet exemple, le est l'article défini qui précède "chien", un nom masculin 
singulier. 

2. Exemple avec un nom féminin : 



○ La voiture est garée. 
Ici, la est l'article défini qui précède "voiture", un nom féminin singulier. 

Conclusion : 
 
Pour utiliser correctement les articles définis en français, il est essentiel de les accorder 
avec le genre et le nombre du nom qu'ils accompagnent. On utilise « le » pour un nom 
masculin singulier (ex. : le livre) et « la » pour un nom féminin singulier (ex. : la table). 
Lorsque le mot commence par une voyelle ou un « h » muet, « l' » remplace « le » ou « la » 
pour faciliter la prononciation (ex. : l'arbre, l'école). Au pluriel, « les » s'utilise aussi bien pour 
les noms masculins que féminins (ex. : les enfants, les maisons). En maîtrisant ces 
distinctions, vous éviterez les erreurs courantes et gagnerez en aisance en français. 


